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UNION EUROPEENNE

	

	Objectif compétitivité régionale et emploi

Programme Opérationnel Européen FEDER 2007-2013

région Provence-Alpes-Côte d’Azur

	

	DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION FEDER
AU TITRE DU DOMAINE 3-1 et DU DOMAINE 3-4

&

QUESTIONNAIRE

Evaluation de la prise en compte dans votre projet des 5 priorités

environnement, égalité hommes-femmes, emploi, TIC, et innovation



	Version pour diffusion par voie informatique



	Dossier à renvoyer dûment complété en 4 exemplaires (1 original et 3 copies) à :

ADEME

Délégation Régionale Provence-Alpes-Côte d’Azur

Subvention européenne FEDER

2, Boulevard de Gabès - BP 139

13267 Marseille cedex 08

Tél. : 04.91.32.84.44 - Fax : 04.91.32.84.66

Email : ademe.paca@ademe.fr
Ce dossier est téléchargeable sur http://www.ademe.fr/paca et http://www.europe-en-paca.eu.
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CONDITIONS D’ELIGIBILITE …

Votre projet doit :

· s’inscrire dans les projets éligibles à l’un des 2 domaines, en subvention globale ADEME, du Programme Opérationnel FEDER PACA 2007-2013 :
Domaine 3-1

Promouvoir une utilisation rationnelle de l’énergie et le développement de filières d’énergies renouvelables
Domaine 3-4

Instaurer une dynamique de développement adoptant des modes de production et de consommation durable

Vous pouvez consulter la description des opérations éligibles de ces 2 domaines dans le Document de mise en œuvre (DOMO) du Programme Opérationnel FEDER PACA 2007-2013 disponible et téléchargeable sur le site Internet de l’ADEME http://www.ademe.fr/paca ainsi que sur celui des programmes européens en Provence-Alpes-Côte d’Azur http://www.europe-en-paca.eu.

· prendre en compte les 5 priorités de l’Union européenne et de la France que sont : l’environnement, l’emploi, l’égalité entre les hommes et les femmes, les TIC (Technologies de l’Information et de la Communication) et l’innovation. A ce titre, la demande de subvention européenne doit obligatoirement comporter le questionnaire complété d’évaluation de la prise en compte de ces 5 priorités reprises au sein du Programme Opérationnel FEDER PACA 2007-2013.
· respecter les critères de conditionnalité environnementale du domaine du Programme Opérationnel FEDER PACA 2007-2013 dans lequel il s’inscrit. Ces critères sont précisés en page 4 du présent document.
· être situé en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ou concerner des bénéficiaires finaux situés dans cette région.
· ne pas être achevé avant la réception par l’ADEME du dossier complet de demande et commencer impérativement dans les 6 mois à compter de l’entrée en vigueur du contrat attributif de la subvention européenne.
· présenter un plan de financement avec l’ensemble des cofinancements acquis avant la décision d’attribution de l’aide européenne. En effet, l’Union Européenne intervient en complément des politiques nationales, régionales et locales de développement et non en substitution de celles-ci. Toute aide publique obtenue a posteriori de la subvention européenne viendra en déduction de celle-ci.
· inclure l’obligation de publicité de la participation européenne selon les dispositions prescrites par le règlement communautaire n°1083/2006 du 11 juillet 2006 et la circulaire du Premier Ministre n°5197/SG du 12 février 2007.
Vous pouvez consulter et télécharger le livret ou la plaquette du kit de publicité « l’Europe s’engage pour votre projet… faite-le savoir ! » (Charte de vos droits et obligations en matière d’information sur votre subvention européenne) sur le site Internet Projets d’Europe :
http://www.europe-en-france.gouv.fr/Centre-de-ressources/Etudes-rapports-et-documentation/Kit-de-publicite/(language)/fre-FR
(CTRL/Cliquer ou copier/coller le lien, SVP).

Par ailleurs, les différents logos de l’Europe sont téléchargeables au format EPS et JPG sur le site Internet Europa : http://europa.eu/abc/symbols/emblem/download_fr.htm
(CTRL/Cliquer ou copier/coller le lien, SVP).

CRITERES DE CONDITIONNALITE ENVIRONNEMENTALE …

Les actions des domaines 3-1 et 3-4 doivent permettre :

· de réduire les impacts de la filière énergétique sur l’environnement et avoir un impact très significatif sur les émissions de Gaz à Effet de Serre.

· de limiter l’impact négatif de l’activité des entreprises sur l’environnement et la santé et permettre notamment de réduire les flux de déchets des PME/PMI et les émissions atmosphériques des sources fixes (PME/PMI, grandes entreprises).

Dans cet objectif, les projets soutenus devront justifier, a minima, du respect, par type d’actions soutenues, des critères de conditionnalité environnementale ci-dessous :

Pour les études (générales ou spécifiques) :

Vous devrez justifier :

· de la limitation et de l’optimisation des transports et des déplacements.

· de la limitation de la consommation de papier.

· du recours, le plus possible, à la dématérialisation (Visio ou audio conférence, messagerie électronique).

· d’une restitution sur un support (document papier ou électronique) éco-responsable.

Pour les actions de communication, sensibilisation et formation :

Votre devrez justifier du respect des recommandations en matière d’éco-communication pour concevoir et réaliser des publications et des manifestations éco-conçues.

Pour le fonctionnement :

Vous devrez justifier de la mise en place sur le projet ou sur la structure, a minima, d’un plan d’actions éco-responsables (limitation et optimisation des transports et des déplacements, achats éco-responsables, dématérialisation, démarche d’éco-conception, réduction de la production de déchets et de la consommation d’énergie, etc.). Ce plan devra inclure les outils de suivi des performances nécessaires à une démarche d’amélioration continue et sera adapté, dans ses modalités, à la taille du projet ou de la structure.

Pour les investissements dans le cadre du domaine 3-1 : Promouvoir une utilisation rationnelle de l’énergie et le développement de filières d’énergies renouvelables
Vous devrez justifier :

· Pour tous les types d’investissement, de la réalisation préalable systématique d’un audit énergétique selon des cahiers des charges ou des référentiels validés par l’ADEME et/ou d’une étude technico-économique de faisabilité.

· Pour les constructions neuves ou rénovées, de vous s’engager dans une démarche de qualité environnementale de projet dans le cadre de la Charte pour la Qualité Environnementale des opérations de construction et de réhabilitation en régions méditerranéennes (CoDéBâQuE).

· Pour le solaire thermique, d’une productivité minimale de 550 kWh/m2/an ainsi que de l’avis technique de CSTBât sur les matériels utilisés.

· Pour le bois énergie, d’un minimum de 50 % d’approvisionnement de l’installation en plaquettes forestières d’origine locale lorsque la chaudière aura une production énergétique annuelle supérieure à 1 000 tep et d’équipements performants de dépoussiérage des fumées ayant une valeur limite d’émission de poussières totales (VLEpoussières) comprise entre 50 et 150 mg/Nm3 à 10 % O2, en fonction de la puissance de la chaudière.

· Pour les pompes à chaleur (PAC), d’avoir un coefficient de performance (COP) machine supérieur ou égal à 4 pour les PAC sur aquifère superficiel et à 3,7 pour les PAC sur champ de sondes géothermiques.

Pour les investissements dans le cadre du domaine 3-4 : Instaurer une dynamique de développement adoptant des modes de production et de consommation durable

Vous devrez justifier :

· Pour tous les types d’investissement, de la réalisation préalable systématique de diagnostics selon des cahiers des charges ou des référentiels validés par l’ADEME et/ou d’une étude technico-économique de faisabilité.

· Pour la gestion collective des déchets, de la conformité aux différents plans d’élimination des déchets.

· Pour la prévention de production des déchets, du caractère reproductible de la démarche ou du procédé mis en œuvre.

· Pour l’amélioration de la qualité de l’air, du respect des orientations énoncées par le Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA) et les Plans de Protection de l’Atmosphère (PPA). L’investissement devra permettre d’atteindre des performances allant au-delà des normes communautaires et nationales existantes et/ou à paraître (au moins 1 an avant leur mise en application), en concentration et/ou en flux de polluant(s). Et pour le seul cas des PME, elle devra permettre leur mise en conformité durant les 3 ans après l’adoption d’une nouvelle norme.
Pour vous aider dans cette démarche d’optimisation de la réduction des impacts environnementaux de votre projet, vous pouvez faire appel aux instructeurs de l’ADEME ainsi qu’aux outils méthodologiques mis à disposition par l’ADEME au niveau national et en région.

PIECES A JOINDRE OBLIGATOIREMENT …

· La lettre de demande de subvention européenne au titre du domaine 3-1 ou du domaine 3-4 du Programme Opérationnel FEDER PACA 2007-2013, datée et signée par la personne habilitée à engager l’organisme.

· La demande de subvention FEDER (pp. 6 à 10 du présent document), datée et signée par la personne habilitée à engager l’organisme.

· La décision autorisant le signataire de la demande à engager l’instance bénéficiaire (le cas échéant).

· La décision du Conseil d’administration ou de l’Assemblée délibérante de l’organisme demandeur.

	Les éléments devant figurer dans la délibération :
Le maître d’ouvrage …

· sollicite une aide de l’Europe au titre du Programme Opérationnel FEDER PACA 2007-2013.

· approuve le projet et son contenu.

· approuve le plan de financement de l’opération en mentionnant son coût, la participation des cofinanceurs, l’autofinancement du maître d’ouvrage et en inscrivant cette dépense au budget.

· s’engage à prendre à sa charge le complément de financement dans le cas où l'aide européenne attribuée serait inférieure au montant sollicité.

· s’engage à préfinancer l’opération dans le cas d’obtention d’un concours communautaire.

· précise les délais de réalisation de l’opération : date de démarrage, date d’achèvement.

· s’engage à terminer et payer les travaux dans la limite des délais imposés par le Programme et par la règle du dégagement automatique des crédits.

· s’engage à conserver toutes les pièces du dossier jusqu’au 31 décembre 2019 en vue de contrôle français ou communautaire.

· s’engage à informer le service instructeur de toute modification intervenant dans les éléments ci-dessus mentionnés.


· Une synthèse descriptive permettant de situer le projet et de s’assurer de l’intérêt de l’opération dans son rapport au territoire régional et à l’environnement, accompagnée d’une description des caractéristiques techniques globale de l’opération

· Un dossier technique complet (le cas échéant).

· Le questionnaire d’évaluation complété de la prise en compte dans le projet des 5 priorités de l’Union européenne et de la France (voir pp. 11 à 19 du présent document).

· Les devis estimatifs détaillé ou dossier d’APD et plan de masse des travaux.

· Une attestation de non-récupération de la TVA (dans le cas où le coût éligible retenu est en TTC).

· Les pièces attestant de la maîtrise foncière (le cas échéant).

· L’ensemble des autorisations administratives nécessaires à la réalisation de l’opération (urbanisme, environnement et autres).

· Une lettre d'intention ou d'engagement des cofinanceurs (L’ensemble des cofinancements devront être acquis avant la décision d’attribution de l’aide européenne et les délibérations et arrêtés ou contrats attributifs correspondants fournis à cette occasion.).

· Un bilan des recettes attendues de l’opération sur les cinq premières années, lorsque l’opération génèrera des recettes.

· Une description des mesures mises en œuvre pour respecter les règles de publicité et de communication sur l’obtention d’une aide européenne.

· La domiciliation bancaire (RIB, RIP, RICE), (du crédit-bailleur le cas échéant).

· Le contrat de crédit-bail signé avec clause de rachat, (le cas échéant).

	Pour les maîtres d’ouvrage publics (collectivités, EPCI, SEM, OPHLM)
	· L’arrêté préfectoral portant mention de la création de l’EPCI.

· Les statuts du demandeur (pour les EPCI).

· La délibération de la collectivité confiant le mandat au bénéficiaire (SEM, OPHLM).

· La convention de mandat ou de concession entre la collectivité et le bénéficiaire (SEM, OPHLM).

	Pour les maîtres d’ouvrage privés (entreprises et associations)
	· L’extrait de K bis datant de moins de 3 mois.

· L’attestation annuelle relative à la régularité vis à vis de ses obligations fiscales et sociales de moins de 3 mois.

· Les bilans et comptes (et annexes financières) des trois derniers exercices et prévisionnel pour l'exercice en cours.

· Une liste des aides publiques obtenues durant les 3 dernières années indiquant, pour chaque année considérée, leur origine, leur nature et leur montant.

· L’organigramme de la société, et organigramme du groupe si la société fait partie d'un groupe.

· La structure du capital social, les effectifs et les chiffres d'affaires des sociétés entrant dans la composition du capital social. 
· Associations : Les statuts du demandeur.

· Associations : La photocopie du récépissé de déclaration en Préfecture ou photocopie du JORF publiant cette déclaration.

· Associations : Une liste des membres du conseil d’administration et du bureau.


DEMANDE DE SUBVENTION FEDER …

Informations administratives

Nom du demandeur bénéficiaire (Maître d’ouvrage) :

( E.U.R.L.

( S.A.R.L.

( Entreprise individuelle

( S.A.

( Association

( Collectivité locale

( Organisme consulaire

( Autre (à préciser) :

Activité, objet social :

Numéro SIRET/SIREN :

Code APE :

Adresse :

Code postal :

Ville :

Téléphone :

Télécopie :

Adresse électronique :

Représentant légal (identité et fonction) :

Téléphone :

Télécopie :

Adresse électronique :

Responsable administratif et financier (identité et fonction) :

Téléphone :

Télécopie :

Adresse électronique :

Responsable technique (identité et fonction) :

Téléphone :

Télécopie :

Adresse électronique :

Etes-vous, pour cette opération, assujettis à la TVA :
( oui   ( non







Si oui, récupérez-vous la TVA :  ( oui   ( non  (  partiellement*
* dans ce cas, à préciser poste par poste (page 8)

Informations techniques

Intitulé du projet :

Lieu de réalisation :

Nature et cadre du projet :

Une synthèse permettant de situer le projet et de s’assurer de l’intérêt de l’opération dans son rapport au territoire régional et à l’environnement, accompagnée d’une description des caractéristiques techniques globale de l’opération, est demandée par ailleurs (voir la liste des pièces à joindre obligatoirement en page 6 de ce document).

Mode et date d’acquisition de la maîtrise foncière :

Réalisation dans le cadre de marchés publics :  ( oui   ( non

Date prévisionnelle de démarrage de l’opération :

Date prévisionnelle d’achèvement de l’opération :

Précisez de quelle(s) manière(s), votre projet respecte les critères de conditionnalité environnementale (en page 4 de ce document) du domaine dans lequel il s’inscrit :

( Votre projet s’inscrit dans le domaine 3-1, celui-ci est lié :
( à la maîtrise de la demande énergétique (sous-domaine 3.1.1)
( à la sécurisation électrique de l’Est PACA (départements du Var et des Alpes-Maritimes) (sous-domaine 3.1.2)

( à la promotion de la qualité environnementale du bâtiment et de l’urbanisme durable (sous-domaine 3.1.3)
( aux énergies renouvelables (sous-domaine 3.1.4)
( aux approches territoriales (sous-domaine 3.1.5)
Capacité de production d’énergie renouvelable, éventuellement générée par votre projet (en MWh) :

Réduction éventuelle des puissances électriques de pointe été et hivers appelées sur la zone en contrainte de l’Est PACA (départements du Var et des Alpes-Maritimes) par rapport aux scénarios tendanciels (en MW) :

Tonnes/an de CO2 évitées :

( Votre projet s’inscrit dans le domaine 3-4, celui-ci est lié :
( à une démarche de Management Environnemental et/ou de Développement Durable (sous-domaine 3.4.1 pour les PME)
( au traitement des déchets (sous-domaine 3.4.1 pour les PME)
( à l’amélioration de la qualité de l’air (sous-domaine 3.4.2 pour le secteur concurrentiel hors PME)
Nombre d’entreprises engagées dans la démarche de Management Environnemental et/ou de Développement Durable :

Si votre opération vise à mettre en place des Systèmes de Management Environnemental (SME), combien d’entreprises seront concernées ? :

Tonnes de déchets évitées :

Tonnes de déchets détournées des filières d’élimination (enfouissement et incinération) :

Tonnes/an de SO2, NOx, COV et Poussières évitées :

Informations financières

Coût total du projet exprimé en € (cocher la case correspondante) :    ( HT
     ( TTC        ( partiel HT et TTC

	Principaux postes de dépenses éligibles :
	Montant en € HT * 
	Montant en € TTC *

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	TOTAL éligible en € **
	


* Remplir les montants uniquement dans la colonne concernée, selon que les postes de dépenses sont présentés HT (TVA récupérée sur ce poste) ou TTC (TVA non récupérée sur ce poste).

Cas du TTC : Préciser le cas échéant le taux de TVA applicable par poste, ou sur la totalité (s’il est différent de 19,6 %)
** En cas de coexistence des deux types de postes (HT et TTC) sur l’opération, remplir les cases correspondantes dans les deux colonnes, et refaire ici le total entre les deux colonnes HT et TTC.

Echéancier prévisionnel de réalisation des dépenses éligibles

	Année
	Montant en €

	2007
	

	2008
	

	2009
	

	2010
	

	2011
	


	Année
	Montant en €

	2012
	

	2013
	

	2014
	

	2015
	

	TOTAL
	


Ressources

	Financeurs
	Montant en €
	% du total
	Le financement est-il acquis au moment de la demande de subvention FEDER ?

	Union européenne
	
	
	( oui, réf. du contrat attributif :

	Etat
	
	
	( oui, réf. du contrat attributif :
( non, date de la demande :

	Région
	
	
	( oui, réf. du contrat attributif :
( non, date de la demande :

	Département
	
	
	( oui, réf. du contrat attributif :
( non, date de la demande :

	ADEME
	
	
	( oui, réf. du contrat attributif :
( non, date de la demande :

	Autres publics
	
	
	( oui, réf. du contrat attributif :
( non, date de la demande :

	Autres privés
	
	
	( oui, réf. du contrat attributif :
( non, date de la demande :

	Autofinancement
	
	
	

	TOTAL
	
	
	


L’ensemble des cofinancements devront être acquis avant la décision d’attribution de l’aide européenne et les délibérations et arrêtés ou contrats attributifs correspondants fournies à cette occasion. Toute aide publique obtenue a posteriori de la subvention européenne viendra en déduction de celle-ci.
Obligations générales d’un bénéficiaire d’une subvention FEDER

Les règlements communautaires imposent aux Etats membres certaines obligations pour le versement des aides de l’Union européenne. En conséquence, tout porteur de projet, bénéficiaire d’une aide européenne, est informé qu’il doit, sauf renonciation expresse à cette aide, respecter les obligations ci-après qui seront reprises dans le contrat attribuant la subvention FEDER.

Je soussigné(e) ………………………………………………, représentant légal de …………………………………………………. m’engage, à réaliser le projet faisant l’objet de la demande de subvention dans les conditions énoncées ci-après.

Je m’engage, concernant les contrôles, à me soumettre aux différents types de contrôles, technique, administratif et financier, sur pièces et/ou sur place, y compris au sein de ma comptabilité, effectué par l’ADEME ou toute autorité commissionnée par le préfet ou par les corps d’inspections et de contrôle nationaux ou communautaires. A cet effet, je m’engage à présenter aux agents du contrôle tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et l’éligibilité des dépenses encourues.

Je m’engage, concernant le plan de financement et les aides publiques, à transmettre à l’ADEME, en charge de la gestion de mon dossier, dès réception, et au plus tard avant la décision d’attribution de la subvention FEDER par le Comité de gestion de la subvention globale FEDER ADEME PACA, les justificatifs des cofinancements sollicités (délibérations et arrêtés ou contrats attributifs). Toute aide publique obtenue a posteriori de la subvention FEDER viendra en déduction de celle-ci.

Si le plan de financement initial venait à être modifié, je m’engage à en informer l’ADEME qui fera procéder au réexamen du dossier, le taux maximum d’aide publique autorisé devant être respecté.

Je m’engage, concernant les dépenses éligibles, à informer l’ADEME du début d’exécution de l’opération dans les 6 mois au plus tard après l’entrée en vigueur du contrat attributif du FEDER.

Ne peuvent être incluses dans l’assiette de la subvention que des dépenses acquittées pendant la période d’éligibilité figurant dans le contrat attributif de l’aide FEDER et conformes aux dispositions du règlement communautaire n° 1080/2006 du 5 juillet 2006 et du décret 2007/1303 du 3 septembre 2007.

Je m’engage, pour le paiement du FEDER, (qui intervient en fonction de la disponibilité des crédits communautaires) :

1) à déposer à l’appui de la demande de paiement d’un acompte, auprès de l’ADEME, un état récapitulatif détaillé certifié payé des dépenses réalisées conformément à l’opération retenue, accompagné des pièces justificatives de ces dépenses (cf. ci-après) ;

2)  à déposer la demande de paiement du solde dans les deux mois maximum à compter de la fin de l’opération, accompagnée :

· d’une attestation certifiant la réalisation complète de l’opération ;

· d’un compte-rendu d’exécution de l’opération et/ou un procès verbal de réception des travaux ;

· de photographies explicatives permettant de vérifier la réalisation de l’opération ainsi que la publicité de la participation européenne ;

· de la justification de la totalité des dépenses éligibles réalisées avec les pièces justificatives des dépenses encourues (cf. ci-après) (sauf celles produites lors de l’acompte) ;

· de l’état des cofinancements publics effectivement encaissés (origines et montants)

· les pièces probantes attestant les recettes générées par le projet ;

La justification des dépenses encourues s’effectue par la production de factures acquittées, mention portée sur chaque facture en original par le fournisseur, ou à défaut par la production de pièces de valeur probante équivalente, à savoir :
Pour les maîtres d’ouvrage publics : 
la copie de chaque justificatif de dépenses (factures, fiches de paye…) certifié « payé » par le comptable public. 
ou
un état récapitulatif certifié payé par le comptable public concerné, accompagné de la copie des justificatifs de dépenses.
Pour les maîtres d’ouvrage privés : 
la copie de chaque justificatif de dépenses certifié «  payé » par un commissaire aux comptes ou un expert comptable (directement sur chaque facture).
ou
un état récapitulatif certifié « payé » par un commissaire aux comptes ou un expert comptable, accompagné des justificatifs de dépenses.
ou
les justificatifs de dépenses accompagnés du ou des relevé(s) de compte bancaire de l'opérateur faisant apparaître les débits correspondants.
Je m’engage, concernant la réalisation de l’opération, à informer l’ADEME régulièrement de l’avancement de l’opération et je m’engage à respecter le calendrier de réalisation prévu dans le contrat attributif du FEDER et à transmettre dans les délais de ce même contrat, les factures et autres justificatifs certifiés de dépenses à l’ADEME.

Je m’engage à informer l’ADEME, dans les plus brefs délais, de toute modification du calendrier de réalisation de l’opération ainsi que de son abandon éventuel.

Je m’engage à renseigner les indicateurs de réalisation et de résultats qui auront été définis avec l’ADEME.

Je m’engage, concernant la comptabilité de l’opération, à tenir une comptabilité séparée de l’opération (ou analytique).

Je m’engage, concernant la publicité, à assurer la publicité de la participation européenne selon les dispositions prescrites par le règlement communautaire n°1828/2006 du 8 décembre 2006 et la circulaire du Premier Ministre n°5197/SG du 12 février 2007.

Ces dispositions sont reprises dans le livret (16 pages) ou la plaquette (4 pages) du kit de publicité « l’Europe s’engage pour votre projet… faite-le savoir ! » consultable et téléchargeable sur le site Internet Projets d’Europe : 
http://www.europe-en-france.gouv.fr/Centre-de-ressources/Etudes-rapports-et-documentation/Kit-de-publicite/(language)/fre-FR
(CTRL/Cliquer ou copier/coller le lien, SVP).

Par ailleurs, les différents logos de l’Europe sont téléchargeables au format EPS et JPG sur le site Internet Europa : http://europa.eu/abc/symbols/emblem/download_fr.htm
(CTRL/Cliquer ou copier/coller le lien, SVP).

Je m’engage, concernant le respect des politiques communautaires, à respecter les règles en matière de concurrence, de passation des marchés publics, la protection de l’environnement et l’égalité entre hommes et femmes.

Je m’engage à ne pas tirer parti de l’aide attribuée pour pratiquer des prix anormalement bas et plus généralement à ne pas détourner la clientèle des entreprises concurrentes par l’octroi d’avantages anormaux par rapport à ceux consentis habituellement.

Je m’engage, en matière de conservation des pièces, à conserver les pièces justificatives jusqu’à la date limite à laquelle sont susceptibles d’intervenir les contrôles, soit trois ans après le dernier versement des crédits européens effectué par la Commission européenne au titre du programme « Compétitivité régionale et emploi », soit, à titre prévisionnel, jusqu’à fin 2021.

Je suis informé, qu’en cas de non-respect des obligations ci-dessus et en particulier, de la non-exécution totale ou partielle de l’opération, de la modification du plan de financement ou du programme des travaux sans autorisation préalable, de l’utilisation des fonds non conforme à l’objet ou en cas de refus des contrôles, l’ADEME exigera le reversement partiel ou total des sommes versées.

Que dans le cas où, dans les cinq ans suivant l'achèvement de l'opération, celle-ci connaîtrait une modification importante affectant sa nature ou ses conditions de mise en œuvre ou procurant un avantage indu à une entreprise ou à un organisme public et résultant soit d'un changement dans la nature de la propriété d'un élément d'infrastructure, soit de l'arrêt de production ou de la délocalisation de celle-ci, l’ADEME pourra exiger le reversement partiel ou total des sommes versées conformément à l’article 57 du règlement 1083/2006.

Je m’engage, en cas de non-respect de mes engagements et obligations, à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans le mois qui suit la réception du titre de perception.

Fait à :

Le :

Nom, signature, qualité et cachet du signataire, précédés de la mention manuscrite « lu et approuvé »
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Programme Opérationnel Européen FEDER 2007-2013

Région Provence-Alpes-Côte d’Azur
DOMAINE 3-1 & DU DOMAINE 3-4
QUESTIONNAIRE

Evaluation de la prise en compte dans votre projet des 5 priorités

environnement, égalité hommes-femmes, emploi, TIC, et innovation

Pièce à joindre obligatoirement au dossier de demande de subvention FEDER


1/5 Prise en compte de l’environnement …
En quoi votre projet prend-il en compte la protection de l’environnement ?
( réduction des consommations d’énergie
( réduction des consommations d’eau
( réduction des déchets
( gestion préventive des pollutions (air, eau, sols)
( amélioration de la biodiversité, de la faune, de la flore
( économie des espaces, non consommation de milieux naturels, qualification des paysages
( limitation du bruit
( réduction des transports (personnes, marchandises)
Détaillez …

Quels sont les points de réglementation environnementale que votre projet, de par sa nature, doit respecter ?

(Le non respect de la réglementation environnementale constaté à posteriori induira le remboursement total de la subvention.)
Détaillez …

Quels critères environnementaux et sociaux allez-vous utiliser dans vos achats ou marchés ? Et comment allez-vous procéder ?

(Le fait de ne pas intégrer de critères environnementaux et sociaux dans vos marchés, achats, commandes induira le remboursement partiel ou total de la subvention.)
Détaillez …

2/5 Prise en compte de l’égalité hommes femmes …

La grille d’autoévaluation de votre projet ci-après sert à évaluer votre structure, votre projet et les voies d’améliorations potentielles par rapport à l’égalité hommes femmes.

Il s’agit d’un support qui vous permettra de vous poser les bonnes questions afin de mieux cerner quelle est votre situation par rapport à l’égalité hommes femmes. Les questions qui le composent, générales et ouvertes, ont été rédigées pour s’adapter à tout type de porteur et à tout type de projet.
Un chargé de mission départemental aux Droits des Femmes et à l’Egalité est à votre disposition en préfecture de votre département pour vous accompagner dans la prise en compte de l’égalité hommes femmes dans votre projet, selon votre cas :

· Au moment où vous remplissez votre grille d’auto évaluation : l’animateur peut vous y aider et répondre à vos questions ;
· Au moment où vous remplissez votre fiche d’engagement : l’animateur peut vous aider à déterminer quelles sont les meilleures actions à conduire pour prendre en compte l’égalité hommes femmes dans votre projet, selon vos souhaits et vos possibilités, en vous orientant dans le choix des objectifs et indicateurs les plus adaptés à votre cas ;

· Après que vous ayez rempli votre grille et le cas échéant votre fiche d’engagement : l’animateur peut vous donner son avis sur la façon dont vous avez traité la question de l’égalité hommes femmes, ce qui vous permettra de vérifier votre compréhension du sujet avant la remise de votre dossier à l’instructeur.
Ne craignez pas de solliciter cet animateur en préfecture de votre département : il est là pour vous aider et vous faire gagner du temps.

	La prise en compte de l’égalité hommes femmes dans votre organisation

	1. Votre organisation a-t-elle pris des initiatives portant sur ces questions (au cours des trois dernières années):

- sensibilisation ou formation à l’égalité entre les hommes et les femmes ?

- égalité salariale ?

- mixité des emplois ?

- conciliation temps professionnel et familial ?

- garde d’enfants ?

- transports ?
	Oui
Oui
Oui
Oui
Oui

Oui
	Non
Non

Non

Non

Non

Non

	La place de l’égalité hommes femmes dans le champ d’application de votre projet

	2.1 Pensez-vous que votre projet a une incidence sur la vie quotidienne des hommes et des femmes ?
	Oui
	Non

	2.2 Dans le champ d’application de  votre projet, connaissez-vous des différences entre les femmes et les hommes en ce qui concerne :

- l’accès aux ressources (formation, espace, temps, transports, argent, services, …)
- la participation à la décision,

- l’accès au secteur d’activité concerné,

- les valeurs, idées reçues ou représentations,
	Oui
Oui

Oui

Oui
	Non
Non

Non

Non

	La meilleure façon d’intégrer l’égalité hommes femmes dans votre projet

	3.1 Avez-vous sollicité l’appui de l’animateur égalité H/F ou d’une autre personne ou organisation compétente ?
	Oui
	Non

	3.2 Par rapport aux différences identifiées ci-dessus, sur quel(s) aspect(s) avez-vous pris en compte l’égalité entre les hommes et les femmes dans votre projet ?

- l’accès aux ressources (formation, espace, temps, transports, argent, services, …)
- la participation à la décision,

- les conditions d’accès à l’action proposée,
- les valeurs, idées reçues ou représentations,
	Oui
Oui

Oui

Oui
	Non
Non

Non

Non

	3.3 Souhaitez-vous modifier votre projet afin qu’il contribue ou contribue davantage à l’égalité entre les hommes et les femmes ?

Si oui: sur quoi ?
Si non: pourquoi ?

	Oui
	Non

	En cas de réponse(s) « OUI » aux questions 3.2 ou 3.3, votre projet contribue à l’égalité hommes femmes : merci de télécharger une fiche d’engagement sur le site :

www.europe-en-paca.eu
Dans le cas contraire, a priori votre projet ne contribue pas à l’égalité hommes femmes : remettez simplement cette grille d’auto évaluation à l’instructeur avec le reste de votre dossier.


3/5 Prise en compte de l’emploi …

Quel est l'effectif actuel de votre structure (à la date de la demande de subvention) ?

· Nombre d'emplois masculins :

· Nombre d'emplois féminins :
Emplois directs

Définition : emplois supplémentaires créés chez le bénéficiaire de l’aide du fait de la réalisation de l’opération soutenue.

Votre projet sera-t-il créateur d'emplois ?

( oui   ( non

Si oui, à combien estimez-vous le nombre d'emplois créés ?
· vous avez prévu un plan de pré-recrutement ou de préformation permettant d'améliorer le recrutement dans des catégories de travailleurs fortement touchés par le chômage. (jeunes, femmes, plus de 50 ans, etc.)

· vous avez prévu un plan d'action pour informer et susciter des candidatures de catégories de travailleurs fortement touchées par le chômage (jeunes, femmes, plus de 50 ans, etc.)
Emplois indirects

Définition : emplois additionnels créés dans d’autres structures dont l'activité est affectée durablement par la réalisation de l’opération et pour lesquelles on peut identifier un lien direct avec le bénéficiaire aidé (contrat de maintenance, contrat de sous-traitance, bail de location, etc.).

Pensez-vous que des emplois indirects seront créés grâce à vos nouvelles activités générées par la subvention ?

( oui   ( non
Si oui, à combien estimez-vous le nombre d'emplois créés ?
4/5 Prise en compte des TIC …

Technologies de l’Information et de la Communication
La « qualité numérique » d'une opération dépasse la seule référence à des investissements d’équipement en matériels et en logiciels. Elle s’apprécie sur la manière dont les Technologies de l’Information et de la Communication (TIC) sont utilisées comme moyen de réaliser l’opération, compte tenu de la nature, des objectifs et des résultats attendus de l’opération. Elle dépend du niveau de prise en compte des TIC et de leurs potentiels de changement et de transformation des modes d'organisation et de production.

Sont rattachés aux TIC :

· les infrastructures (haut et très haut débit fixe et mobile, téléphonie mobile) ;

· les applications (numérisation des données, développement des systèmes d’information, plate formes de travail collaboratif,  organisation en réseau) ;

· les usages (internet, services numériques, dématérialisation des échanges, etc.) :

· usages grand public (messagerie électronique, "chat", blog, recherche d’informations, e-services, commerce électronique, etc.),

· usages professionnels (travail collaboratif, commerce électronique, gestion de la production, gestion de la relation clientèle, etc.),

· usages sectoriels dans les domaines de la santé, de l'éducation et de la formation, de l’environnement, etc.

Il s'agit d'apprécier dans quelle mesure l'opération prévoit un recours explicite aux TIC comme un moyen d'atteindre tout ou partie de ses objectifs premiers ou secondaires. Cela peut concerner le déploiement ou le recours à des infrastructures et des réseaux de communication électronique, la mise en œuvre d’applications en réseau, le développement de services numériques pour les utilisateurs. Dans certains cas, il peut s’agir d’un objectif secondaire.

La qualité numérique sera d'autant plus exemplaire que le bénéficiaire aura été en mesure d'intégrer les TIC à l'objet de son opération en s’appuyant sur un niveau d’expertise suffisant et en détaillant le budget nécessaire à leur mise en œuvre. Les exemples ci-dessous illustrent ce que l’on entend par qualité numérique :

Une opération de réhabilitation de résidence universitaire :

Si l’objectif premier de l’opération est liée à la construction ou réhabilitation des bâtiments, la prise en compte des TIC peut être intégrée à ce stade pour la gestion domotique des locaux (« bâtiment intelligent », pourvu de réseaux de capteurs et d’applications de gestion des fonctions de chauffage, d’accès, etc.) ;

Un objectif secondaire peut concerner la mise à disposition du haut débit pour les résidents (accès dans les chambres, accès WiFi).
Une opération de valorisation d'une filière économique (agricole ou industrielle) :

Si l’objectif premier de l’opération est lié à l’organisation des acteurs de la filière, la prise en compte des TIC peut intervenir dans la mise en œuvre d’applications partagées (site portail, place de marché électronique, plateforme dédiée, diffusion d’information ciblées, etc.). Les TIC interviennent alors comme un outil d’animation de la filière.

Opération dans le domaine de l'environnement :

Si l’objectif premier concerne le suivi de la qualité environnementale d’un territoire, la prise en compte des TIC interviendra dans la mise en place de capteurs intelligents, la numérisation et le traitement des données, l'intégration à des systèmes d'informations géographiques ou des sites web.

Compte tenu de la nature, des objectifs et des résultats attendus de l’opération, les TIC sont-elles un moyen de les atteindre ?

( oui   ( non

si oui ,
Une expertise interne ou externe disposant de compétences TIC affirmées a été mobilisée au stade de la conception de l’opération pour prendre en compte les TIC.
Quels outils TIC mobilisez-vous pour l’opération (en termes d’infrastructures, d’applications, de services) ?
Quels effets et bénéfices sont attendus de l’utilisation de ces outils ?
La prise en compte des TIC est-elle formalisée précisément dans le budget (poste TIC) ?
si non ,
Si vous aviez disposé de conseils en ingénierie et usage des TIC, auriez-vous intégré les TIC dans votre projet ?
( oui   ( non

5/5 Prise en compte de l’innovation …

Une innovation est « la mise en œuvre d’un produit (bien ou service) ou d’un procédé nouveau ou sensiblement amélioré, d’une nouvelle méthode de commercialisation ou d’une nouvelle méthode organisationnelle dans les pratiques de l’entreprise [ou tout autre organisme], l’organisation du lieu de travail ou les relations extérieures » (Manuel d’Oslo).

Avez-vous mis en place une réflexion stratégique en matière d’innovation au sein de votre organisation ?
( oui   ( non

Le produit (service ou bien) offert dans le cadre de votre opération est-il nouveau ou fortement amélioré ?
( oui   ( non

Si oui, le produit (bien ou service est nouveau dans :

· le territoire local mais déjà présent dans la région

· le territoire local et la région
· dans le pays

Le produit (service ou bien) offert le cadre de votre opération va-t-il se traduire par ?

· une labellisation

· une certification technique
· un brevet

Le projet favorise-t-il de nouveaux partenariats qui vont perdurer ?
( oui   ( non

Si oui, le partenariat :

· concerne des entreprises ou organismes du même secteur

· concerne des entreprises ou organismes d’un secteur différent

· intègre toute la chaîne des acteurs et notamment les consommateurs ou usagers

Le projet repose-t-il sur l’introduction de nouveaux modes d’organisation ?
( oui   ( non

Si oui,
· introduction des TIC, amélioration du système d’information
· réorganisation de procédures
· nouveau procédé de production, par exemple internalisation ou externalisation d’activités
Le projet prend-il en compte l’amélioration de la gestion du savoir et des compétences dans l’organisme ?
( oui   ( non

Si oui, le projet prévoit :

· la formation des personnes concernées par le projet

· la formation mais également un dispositif de gestion active des ressources humaines (système d’intéressement à l’innovation, gestion prévisionnelle des compétences, etc.)

· la mise en place d’une unité de R&D (interne ou externe)

Le projet repose-t-il sur de nouvelles méthodes de conditionnement (packaging) ou de design des produits (bien ou service) ?
( oui   ( non

Si oui, le nouveau conditionnement/design permet :

· d’élargir significativement une cible client déjà pénétrée et/ou de toucher une nouvelle cible de clients
· de développer une nouvelle activité (il induit une diversification)

Le projet repose-t-il sur de nouvelles méthodes de distribution (placement, promotion) ou de tarification (segmentation de prix, pris modulés ou dégressifs, etc.) des produits (bien ou service) ?
( oui   ( non

Si oui, la nouvelle distribution/tarification permet :
· d’élargir significativement une cible client déjà pénétrée

· de toucher une nouvelle cible de clients et/ou de développer une nouvelle activité (il induit une diversification)
Comptez-vous engager une réflexion plus approfondie en matière d’innovation ?
( oui   ( non

Souhaiteriez-vous un conseil, un appui technique, pour la mise en œuvre de cette démarche ?
( oui   ( non

Le projet est-il innovant du point de vue énergétique ?
( oui   ( non
Si oui, expliquez pourquoi ?

A
Le
(Nom, signature, qualité et cachet du signataire)



Dans cette nouvelle génération de programmes européens 2007-2013, l’ADEME a été retenue pour gérer en subvention globale une enveloppe de 36 millions d’euros de crédits FEDER (Fonds Européen de Développement Régional) au titre du Programme Opérationnel FEDER de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, approuvé par la Commission Européenne le 19 novembre 2007.





Ce Programme Opérationnel, doté de 302 millions d’euros de crédits FEDER, concentre son intervention autour de 4 grandes priorités :


la promotion de l’économie, de l’innovation et de la connaissance (axes 1 et 2),


la gestion durable des ressources et la prévention des risques (axe 3),


la solidarité territoriale et la lutte contre l’exclusion et la précarité (axe 4),


le développement des modes de transport alternatifs (axe 5).





En matière d'environnement, le FEDER se propose dans l’axe 3 de ce nouveau Programme Opérationnel, de cibler notamment son intervention sur des domaines de compétence de l'ADEME comme l'utilisation rationnelle de l'énergie et les énergies renouvelables, la promotion de schémas de production durable dans les PME et l'amélioration de la qualité de l'air.





L’ADEME, au titre de cette gestion en subvention globale, est le guichet unique d’instruction des demandes des porteurs de projets s’inscrivant dans les 2 domaines suivants :


Domaine 3-1


Promouvoir une utilisation rationnelle de l’énergie et le développement de filières d’énergies renouvelables (30 �M€)


Domaine 3-4


Instaurer une dynamique de développement adoptant des modes de production et de consommation durable (6 M€)





Ce dossier de demande de subvention FEDER au titre des domaines 3-1 et 3-4 doit être déposé en 4 exemplaires (1 original et 3 copies) auprès de l’ADEME. Par ailleurs, un dossier spécifique doit en outre être monté et déposé auprès de chacun des autres cofinanceurs du projet (ADEME, Région, Départements, etc.).





Pour bénéficier d’une subvention européenne au titre de ce Programme Opérationnel, votre projet doit respecter certaines conditions d’éligibilité et répondre aux critères de conditionnalité environnementale, précisés et listés dans ce document.





Pour être réputé complet, votre dossier de demande de subvention FEDER devra comporter l’ensemble des pièces obligatoires ainsi que les informations administratives, techniques et financières, précisées et listées dans ce document.





Pour vous aider dans la constitution de votre dossier de demande, n’hésitez pas à faire appel aux services de l’ADEME.











L'emploi, l'égalité entre les femmes et les hommes, le caractère innovant, la dimension TIC (Technologies de l’Information et de la Communication) et la prise en compte de l’environnement sont des priorités de l'Union européenne et de la France. Elles ont sous-tendu l’élaboration du Programme Opérationnel FEDER et constituent des critères qui doivent être pris en compte dans les projets.





La contribution de chaque projet à ces thématiques doit donc pouvoir être mesurée ; c’est pourquoi chaque porteur de projet doit répondre au questionnaire ci-après.





L’objectif de ce questionnaire est en premier lieu de sensibiliser à ces questions, puis de qualifier les projets et de vérifier la prise en compte effective de ces priorités lors de l’élaboration des projets.





Les porteurs de projets soucieux d’améliorer leur projet seront orientés vers des ressources et des outils méthodologiques et appuyés par les services instructeurs.
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